
 

COPAGE / Déchets Agricoles 2017 6 

 

Nasbinals, Collecte 2017 

SECTEUR DE NASBINALS 

Mardi 2 mai 2017 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mode de collecte : 

Collecte par apport volontaire : 

 sur une journée : le mardi 2 mai, de 9h-12h 

et 13h30-17h,  

 sur un point de collecte : terrain 

communal, au lieu-dit Coustat,  

 surveillance assurée par un agent de la 

collectivité. 

 

Partenaires de l'opération : 

Communauté de communes des Hautes Terres 

de l’Aubrac (mise à disposition de la 

déchèterie et d’un agent). 

Information – Communication : 

 articles dans le Réveil Lozère parus les jeudis 

23 mars, 13 avril, et 24 août ;  

 articles dans la Lozère Nouvelle parus les 

jeudis 23 mars et 17 août ; articles dans le Midi 

Libre parus les lundis 17 mars et 14 août ; 

 rappel des collectes les semaines 16 à 21, 

dans le RL et la LN, ainsi que sur le site SELSO ; 

 communiqué de presse aux radios locales ; 

 affichages en mairie et auprès des différents 

partenaires ; 

 actualités sur les sites Internet du Copage et 

de la Chambre d’Agriculture de la Lozère ; 

 courrier individuel envoyé à chaque 

agriculteur du secteur concerné. 

 

Résultats et analyse de la collecte : 

Cette année encore les conditions climatiques n’ont pas facilité la surveillance du site, bien que cette 

dernière ait été optimale : le site a été laissé propre après le passage du camion, dès le lendemain. Les 

agriculteurs participants, en nombre quasi similaire à l’an passé (57 apporteurs en 2016), ont apporté 

des plastiques usagés bien conditionnés.  

 

Les quantités sont aussi en hausse (+23 % par rapport à 2016), principalement dues aux 

augmentations des films d’enrubannage usagés (+60%) et des FIFU (ficelles-filets +3,7 %). Les apports 

non conformes se restreignent progressivement (deux sacs d’engrais de FIFU refusés). Bravo aux 

agriculteurs pour leur implication. 

 

Avec la communauté de communes, une affiche 

a été élaborée afin d’inciter les professionnels 

agricoles à conserver leurs plastiques sur les 

exploitations, plutôt que de les déposer à 

l’année, dans la benne à encombrant de la 

déchèterie. Elle sera affichée en déchèterie.

Enrubannage 9,1 T Ficelles 3,7 T 

Ensilage 0,3 T Filets 1,9 T 

Big Bags 0,7 T  

Total 15,7 T 
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